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MODIFICATION No 1 DATÉE DU 4 JANVIER 2021 APPORTÉE À LA NOTICE 
ANNUELLE DATÉE DU 21 OCTOBRE 2020 (LA « NOTICE ANNUELLE »)  

 

à l’égard des titres de série Q, de série H, de série L, de série N, de série QF, de série QFW, de série HW 
et de série I, à moins d’indication contraire des Fonds suivants : 

Portefeuille de revenu prudent géré en fonction du risque Canada Vie1 

Portefeuille équilibré géré en fonction du risque Canada Vie1 

Portefeuille de croissance géré en fonction du risque Canada Vie1 

Fonds de réduction du risque Canada Vie2 

Fonds du marché monétaire Parcours Canada Vie3 

Fonds d’obligations de base Parcours Canada Vie3 

Fonds d’obligations de base Plus Parcours Canada Vie 

Fonds d’obligations mondiales de base Plus Parcours Canada Vie 

Fonds d’obligations mondiales multisectorielles Parcours Canada Vie 

Fonds d’actions canadiennes Parcours Canada Vie3 

Fonds concentré d’actions canadiennes Parcours Canada Vie 

Fonds d’actions américaines Parcours Canada Vie3 

Fonds concentré d’actions américaines Parcours Canada Vie 

Fonds d’actions internationales Parcours Canada Vie 

Fonds concentré d’actions internationales Parcours Canada Vie 

Fonds d’actions à grande capitalisation de marchés émergents Parcours Canada Vie 

Fonds d’actions de marchés émergents Parcours Canada Vie 

Fonds mondial tactique Parcours Canada Vie3 

(collectivement, les « Fonds ») 

1 Ce Fonds n’offre pas de titres de série I. 
2 Ce Fonds offre des titres de série R seulement. 
3 Ce Fonds offre des titres de série I seulement. 
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Avec prise d’effet le 1er janvier 2021, la notice annuelle est modifiée aux fins suivantes : 

a) pour remplacer le gestionnaire et fiduciaire des Fonds par Gestion de placements Canada Vie ltée 
(« GPCVL »), un membre du groupe de Corporation Financière Mackenzie (« CFM » ou 
« Placements Mackenzie »); 

b) pour changer les membres du comité d’examen indépendant des Fonds; 

c) pour remplacer Groupe de gestion d’actifs GLC ltée (« GLC ») par CFM à titre de sous-conseiller de 
certains Fonds; 

d) pour ajouter CFM à titre de sous-conseiller de certains Fonds. 

Pour de plus amples détails, se reporter à la modification no 1 apportée au prospectus simplifié à 
l’égard des Fonds datée du 4 janvier 2021. 

* * * 

Par conséquent, la notice annuelle est modifiée comme suit : 

a) Les dénominations « Placements Mackenzie » et « Mackenzie », en sa qualité de fiduciaire et/ou de 
gestionnaire des Fonds, sont supprimées et remplacées par les dénominations « Gestion de placements 
Canada Vie ltée » et « GPCVL », respectivement, en sa qualité de fiduciaire et/ou de gestionnaire des 
Fonds. Les termes « notre », « nos » ou « nous » désignent en général Gestion de placements Canada 
Vie ltée. 

b) L’adresse du gestionnaire des Fonds est remplacée par « 255 Dufferin Avenue, London (Ontario) N6A 
4K1 » et l’adresse du site Web du gestionnaire des Fonds est remplacée par 
« www.canadalifeinvest.ca ». 

c) La dénomination « Groupe de gestion d’actifs GLC ltée » est supprimée, à moins que le contraire ne soit 
indiqué ci-après. 

d) À la page 2, le Tableau 2 sous la rubrique « Changements importants apportés aux Fonds au cours 
des 10 dernières années » est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

Nom du Fonds Date d’entrée 
en vigueur 

Changement 

Fonds du marché monétaire Parcours 
Canada Vie 

Le 21 octobre 
2019 

Changement de nom : auparavant Fonds du marché monétaire 
Parcours London Life 

1er janvier 
2021 

Corporation Financière Mackenzie n’est plus le gestionnaire et 
fiduciaire du Fonds. 
GPCVL devient le gestionnaire et fiduciaire du Fonds. 
 
Groupe de gestion d’actifs GLC ltée n’est plus le sous-conseiller 
du Fonds. 
Corporation Financière Mackenzie devient le sous-conseiller du 
Fonds. 
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Nom du Fonds Date d’entrée 
en vigueur 

Changement 

Fonds d’obligations de base Parcours 
Canada Vie 

21 octobre 
2019 

Changement de nom; auparavant Fonds d’obligations de base 
Parcours London Life 

1er janvier 
2021 

Corporation Financière Mackenzie n’est plus le gestionnaire et 
fiduciaire du Fonds. 
GPCVL devient le gestionnaire et fiduciaire du Fonds. 
 
Groupe de gestion d’actifs GLC ltée n’est plus le sous-conseiller 
du Fonds. 
Corporation Financière Mackenzie devient le sous-conseiller du 
Fonds. 

Fonds d’obligations de base Plus 
Parcours Canada Vie 

Le 21 octobre 
2019 

Changement de nom; auparavant Fonds d’obligations de base Plus 
Parcours London Life 

1er janvier 
2021 

Corporation Financière Mackenzie n’est plus le gestionnaire et 
fiduciaire du Fonds. 
GPCVL devient le gestionnaire et fiduciaire du Fonds. 

Fonds d’obligations mondiales de 
base Plus Parcours Canada Vie 

Le 21 octobre 
2019 

Changement de nom; auparavant Fonds d’obligations mondiales 
de base Plus Parcours London Life 

Le 1er janvier 
2021 

Corporation Financière Mackenzie n’est plus le gestionnaire et 
fiduciaire du Fonds. 
GPCVL devient le gestionnaire et fiduciaire du Fonds. 

Fonds d’obligations mondiales 
multisectorielles Parcours Canada Vie 

Le 21 octobre 
2019 

Changement de nom; auparavant Fonds d’obligations mondiales 
multisectorielles Parcours London Life 

Le 1er janvier 
2021 

Corporation Financière Mackenzie n’est plus le gestionnaire et 
fiduciaire du Fonds. 
GPCVL devient le gestionnaire et fiduciaire du Fonds. 

Fonds d’actions canadiennes 
Parcours Canada Vie 

Le 21 octobre 
2019 

Changement de nom; auparavant Fonds d’actions canadiennes 
Parcours London Life  

Le 1er janvier 
2021 

Corporation Financière Mackenzie n’est plus le gestionnaire et 
fiduciaire du Fonds. 
GPCVL devient le gestionnaire et fiduciaire du Fonds. 
 
Groupe de gestion d’actifs GLC ltée n’est plus le sous-conseiller 
du Fonds. 
Corporation Financière Mackenzie devient le sous-conseiller du 
Fonds. 

Fonds concentré d’actions 
canadiennes Parcours Canada Vie 

Le 21 octobre 
2019 

Changement de nom; auparavant Fonds concentré d’actions 
canadiennes Parcours London Life 

Le 1er janvier 
2021 

Corporation Financière Mackenzie n’est plus le gestionnaire et 
fiduciaire du Fonds. 
GPCVL devient le gestionnaire et fiduciaire du Fonds. 

Fonds d’actions internationales 
Parcours Canada Vie 

Le 21 octobre 
2019 

Changement de nom; auparavant Fonds d’actions internationales 
Parcours London Life 

Le 1er janvier 
2021 

Corporation Financière Mackenzie n’est plus le gestionnaire et 
fiduciaire du Fonds. 
GPCVL devient le gestionnaire et fiduciaire du Fonds. 



  

4 

Nom du Fonds Date d’entrée 
en vigueur 

Changement 

Fonds concentré d’actions 
internationales Parcours Canada Vie 

Le 21 octobre 
2019 

Changement de nom; auparavant Fonds concentré d’actions 
internationales Parcours London Life  

Le 1er janvier 
2021 

Corporation Financière Mackenzie n’est plus le gestionnaire et 
fiduciaire du Fonds. 
GPCVL devient le gestionnaire et fiduciaire du Fonds. 

Fonds d’actions à grande 
capitalisation de marchés émergents 
Parcours Canada Vie 

Le 21 octobre 
2019 

Changement de nom; auparavant Fonds d’actions à grande 
capitalisation de marchés émergents Parcours London Life 

Le 1er janvier 
2021 

Corporation Financière Mackenzie n’est plus le gestionnaire et 
fiduciaire du Fonds. 
GPCVL devient le gestionnaire et fiduciaire du Fonds. 

Fonds d’actions de marchés 
émergents Parcours Canada Vie 

Le 21 octobre 
2019 

Changement de nom; auparavant Fonds d’actions de marchés 
émergents Parcours London Life 

Le 1er janvier 
2021 

Corporation Financière Mackenzie n’est plus le gestionnaire et 
fiduciaire du Fonds. 
GPCVL devient le gestionnaire et fiduciaire du Fonds. 

Fonds mondial tactique Parcours 
Canada Vie 

Le 21 octobre 
2019 

Changement de nom; auparavant Fonds mondial tactique Parcours 
London Life 

Le 1er janvier 
2021 

Corporation Financière Mackenzie n’est plus le gestionnaire et 
fiduciaire du Fonds. 
GPCVL devient le gestionnaire et fiduciaire du Fonds. 

Fonds d’actions américaines Parcours 
Canada Vie 

Le 21 octobre 
2019 

Changement de nom; auparavant Fonds d’actions américaines 
Parcours London Life 

Le 1er janvier 
2021 

Corporation Financière Mackenzie n’est plus le gestionnaire et 
fiduciaire du Fonds. 
GPCVL devient le gestionnaire et fiduciaire du Fonds. 

Fonds concentré d’actions 
américaines Parcours Canada Vie 

Le 21 octobre 
2019 

Changement de nom; auparavant Fonds concentré d’actions 
américaines Parcours London Life 

Le 1er janvier 
2021 

Corporation Financière Mackenzie n’est plus le gestionnaire et 
fiduciaire du Fonds. 
GPCVL devient le gestionnaire et fiduciaire du Fonds. 

e) Aux pages 16 et 17, les Tableaux 3 et 4 sont supprimés et remplacés par ce qui suit :  

Tableau 3 : Administrateurs de GPCVL 

Nom et lieu de 
résidence 

Poste 

Paul Orlander 
Toronto (Ontario) 

Administrateur et président du conseil, 
GPCVL, V.-P.-D., Particuliers, La 
Compagnie d’Assurance du Canada sur la 
Vie; administrateur et président du conseil, 
Quadrus. 
Auparavant, premier vice-président, 
Banque TD; administrateur et dirigeant, 
Gestion d’actifs TD, administrateur et 
dirigeant, Services d’investissement TD Inc. 
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Nom et lieu de 
résidence 

Poste 

Ruth Ann McConkey 
Toronto (Ontario) 

Administratrice, GPCVL; première 
vice-présidente, Placements, La 
Compagnie d’Assurance du Canada sur la 
Vie; administratrice, Groupe de gestion 
d’actifs GLC ltée; V.-P., Placements 
hypothécaires, 6855572 Manitoba Ltd. 
Auparavant, vice-présidente du conseil, 
Groupe de gestion d’actifs GLC ltée, 
administratrice, GWL Realty Advisors Inc.; 
présidente, UDP et administratrice, Groupe 
de gestion d’actifs GLC ltée; 
administratrice, Quadrus. 

Amy Metzger 
London (Ontario) 

Administratrice, GPCVL; V.-P. et chef de la 
conformité, Conformité canadienne, La 
Compagnie d’Assurance du Canada sur la 
Vie. 
Auparavant, administratrice, Conformité de 
l’entreprise, La Compagnie d’Assurance du 
Canada sur la Vie; conseillère juridique 
principale, La Compagnie d’Assurance du 
Canada sur la Vie. 

Chris Zaplitny 
Winnipeg 
(Manitoba) 

Administrateur, GPCVL; V.-P., Finance, La 
Compagnie d’Assurance du Canada sur la 
Vie; chef des finances et administrateur, 
7419521 Manitoba Ltd; chef des finances et 
administrateur, 7419539 Manitoba Ltd; 
V.-P. et chef des finances, MAM Holdings 
Inc.; V.-P., GWL THL Private Equity I Inc.; 
V.-P., GWL THL Private Equity II Inc.; 
administrateur et trésorier, Canada Life 
Mortgage Services Ltd.; administrateur, 
6855572 Manitoba Ltd. 

Tableau 4 : Membres de la haute direction de GPCVL 

Nom et lieu de 
résidence 

Poste 

Steve Fiorelli 
Toronto (Ontario) 
 

Chef de la direction, GPCVL; premier 
vice-président, Solutions de patrimoine, La 
Compagnie d’Assurance du Canada sur la 
Vie. 
Auparavant, V.-P., Service impérial, CIBC; 
V.-P., Relations avec la clientèle, CIBC; 
directeur général, Gestion de patrimoine et 
expérience client, CIBC; directeur général, 
Produits et services-conseils, CIBC. 
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Nom et lieu de 
résidence 

Poste 

Jeff Van Hoeve 
London (Ontario) 
 

À l’heure actuelle, chef des finances, 
GPCVL; chef des finances, trésorier et 
administrateur, Quadrus; premier 
vice-président, Finance, Particuliers, La 
Compagnie d’Assurance du Canada sur la 
Vie. 
Auparavant, premier vice-président, 
Services de soutien à la distribution, La 
Compagnie d’Assurance du Canada sur la 
Vie. 

Frank Callaghan 
London (Ontario) 

Chef de la conformité, GPCVL. 
Auparavant, premier vice-président, 
Finance et exploitation et chef de la 
conformité, Groupe de gestion d’actifs GLC 
ltée. 

 

f) À la page 20, l’information présentée sous la rubrique « Groupe de gestion d’actifs GLC ltée (« GLC »), 
London (Ontario) » est supprimée. 

g) À la page 22, l’information présentée sous la rubrique « Corporation Financière Mackenzie, Toronto 
(Ontario) » est supprimée et remplacée par ce qui suit :  

Corporation Financière Mackenzie (« CFM »), Toronto (Ontario) 
CFM est le sous-conseiller des Fonds suivants : 

- Fonds du marché monétaire Parcours Canada Vie 

- Fonds d’obligation de base Parcours Canada Vie 

- Fonds d’obligation de base Plus Parcours Canada Vie 

- Fonds d’obligations mondiales de base Plus Parcours Canada Vie 

- Fonds d’actions canadiennes Parcours Canada Vie 

h) Le Tableau 8 indique les personnes qui sont les principaux responsables de la gestion des placements du portefeuille 
de ces Fonds : 

Table 8: Gestionnaires de portefeuille de CFM 

Nom et titre Fonds États de service 
auprès de CFM 

Principaux postes au cours des 
5 dernières années 

Caroline Chan, 
vice-présidente, 
gestionnaire de 
portefeuille  

Fonds d’obligations de base Parcours 
Canada Vie 
Fonds d’obligations de base Plus 
Parcours Canada Vie 
Fonds du marché monétaire Parcours 
Canada Vie 

Depuis 2018 Gestionnaire de portefeuille depuis 
mars 2019 
Vice-présidente, Recherche en 
investissement auprès de 
Placements Mackenzie (février 
2018 à mars 2019) 
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Nom et titre Fonds États de service 
auprès de CFM 

Principaux postes au cours des 
5 dernières années 

Auparavant, négociante, titres à 
revenu fixe, marchés des titres à 
revenu fixe asiatiques, Wellington 
Management Company (mai 2015 
à décembre 2017); auparavant, 
sans emploi, de janvier 2018 à 
février 2018. 

Mark Hamlin, 
vice-président, 
gestionnaire de 
portefeuille 

Fonds d’obligations de base Parcours 
Canada Vie 
Fonds d’obligations de base Plus 
Parcours Canada Vie 
Fonds du marché monétaire Parcours 
Canada Vie 

Depuis 2021 Gestionnaire de portefeuille, 
Groupe de gestion d’actifs GLC 
ltée (2018-2020) 
Auparavant, Consultant, TBRM 
Risk Advisory (2017-2018), 
auparavant, sans emploi (2015 à 
2017), auparavant, directeur, 
négociateur principal - titres à 
revenu fixe et dérivés, HSBC Bank 
US (2008 à 2015) 

Steven Locke, 
chef des placements, 
Titres à revenu fixe et 
stratégies à actifs 
multiples 

Fonds d’obligations de base Parcours 
Canada Vie 
Fonds d’obligations de base Plus 
Parcours Canada Vie 
Fonds du marché monétaire Parcours 
Canada Vie 

Depuis 2008 Gestionnaire de portefeuille 

Patricia Nesbitt, 
vice-présidente 
principale, gestionnaire 
de portefeuille 

Fonds d’actions canadiennes Parcours 
Canada Vie 

Depuis 2021 Depuis 2021, gestionnaire de 
portefeuille 
Auparavant, gestionnaire de 
portefeuille et analyste, Groupe de 
gestion d’actifs GLC ltée (1986 à 
2020) 

Jenny Wan, 
gestionnaire de 
portefeuille adjointe 

Fonds d’obligations de base Parcours 
Canada Vie 
Fonds d’obligations de base Plus 
Parcours Canada Vie 
Fonds du marché monétaire Parcours 
Canada Vie 

Depuis 2021 Gestionnaire de portefeuille et 
analyste, Groupe de gestion 
d’actifs GLC ltée (2004-2020) 

 

i) À la page 25, le deuxième paragraphe sous la rubrique « Dispositions en matière de courtage » est 
supprimé et remplacé par ce qui suit : 

« À l’occasion, nous, Placements Mackenzie et The Putnam Advisory Company, LLC attribuons également 
des opérations de courtage à des maisons de courtage en contrepartie de services de recherche générale 
sur les placements (notamment des services d’analyse de l’industrie et de sociétés, des rapports 
économiques, des données statistiques pertinentes sur les marchés boursiers ainsi que des rapports sur les 
portefeuilles et des services d’analyse de portefeuille), de renseignements sur les opérations et d’autres 
services qu’elles fournissent et qui nous aident, les sous-conseillers et nous, dans le cadre des services de 
gestion de portefeuille que nous assurons, à prendre les décisions de placement visant les Fonds. Ces 
opérations seront attribuées en fonction du caractère raisonnable des courtages, de l’avantage que les Fonds 
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pourront en tirer et de la meilleure exécution des opérations de courtage. Nous, ou le sous-conseiller, 
tenterons d’attribuer les activités de courtage des Fonds d’une manière équitable en tenant compte des 
principes susmentionnés. Ni nous ni le sous-conseiller n’avons pris d’engagement contractuel aux termes 
duquel nous devons attribuer des activités de courtage à une maison particulière. Exception faite des 
placements dans des fonds de fonds pour ce qui est de certains Fonds Canada Vie, les opérations de 
courtage ne sont pas exécutées par notre intermédiaire ni par celui d’une société qui est membre de notre 
groupe. » 
j) À la page 26, la première phrase sous la rubrique « Dépositaire » est supprimée et remplacée par ce 

qui suit :  

« Aux termes d’une convention de dépôt cadre (terme défini ci-après) conclue entre GPCVL, pour le 
compte des Fonds, et Compagnie Trust CIBC Mellon (« CIBC Mellon »), de Toronto, en Ontario, la CIBC 
a convenu d’agir en qualité de dépositaire des Fonds. » 

k) À la page 26, la rubrique « Prêteurs » et l’information présentée sous celle-ci sont supprimées. 

l) À la page 34, l’information présentée sous la nouvelle rubrique « Le conseil d’administration de 
GPCVL » est supprimée et remplacée par ce qui suit : 

« Notre conseil d’administration compte actuellement quatre administrateurs. 
 
Le conseil examine les activités relatives à nos organismes de placement collectif et prend des décisions 

à leur égard. Notamment le conseil : 
− examine et approuve toute l’information financière relative aux Fonds Canada Vie, y compris les 

états financiers annuels et intermédiaires ainsi que les rapports de la direction sur le rendement du 
fonds. Le conseil prend ses décisions en tenant compte des recommandations du comité d’audit; 

− discute des nouvelles propositions de fonds avec l’équipe de direction et approuve les documents 
de placement; 

− reçoit des rapports de la direction et d’autres comités qui ne sont pas liés au conseil portant sur le 
respect par les Fonds Canada Vie de la législation en valeurs mobilières et des pratiques 
administratives ainsi que des lois et des règlements relatifs à la divulgation de l’information fiscale 
et financière applicables aux Fonds Mackenzie; 

−  examine les rapports de la direction portant sur les conflits d’intérêts qui nous touchent en notre 
qualité de gestionnaire et de fiduciaire des Fonds Canada Vie (le cas échéant). Le conseil reçoit et 
examine les rapports sur les activités et les recommandations du CEI et du comité de surveillance 
des fonds afin de déterminer comment gérer ces conflits. 

 
Les membres du conseil d’administration sont des employés de La Compagnie d’Assurance du Canada sur 
la Vie et siègent au conseil dans le cadre des fonctions de leur emploi auprès de cette compagnie. Pour 
l’aider à s’acquitter de ses tâches, le conseil peut, de temps à autre, avoir recours aux services 
d’experts-conseils (avocats, experts financiers ou autres). Généralement, nous prenons en charge ces frais. 

 
Notre conseil n’est pas responsable de la surveillance des activités de nos filiales en propriété exclusive. 
Nos filiales ont leur propre conseil d’administration qui assure leur surveillance comme le prévoient les lois 
sur les sociétés applicables dans leur territoire. » 
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m) À la page 35, la rubrique « Le comité de surveillance des fonds du conseil » et l’information présentée 
sous celle-ci sont supprimées. 

n) À la page 36, la dernière phrase du premier paragraphe de la nouvelle rubrique « Comité d’examen 
indépendant de GPCVL » est remplacée par ce qui suit :  

« Nous avons créé le CEI qui est composé de trois membres : Steve Geist (président), Joanne De 
Laurentiis et Linda Currie. » 

o) À la page 36, la deuxième phrase sous la rubrique « Suivi des opérations de prêt, des mises en 
pension et des prises en pension de titres » est remplacée par ce qui suit :  

« Nous avons nommé la Banque Canadienne Impériale de Commerce et The Bank of New York Mellon 
à titre de mandataires des Fonds et avons conclu avec eux une convention pour qu’ils administrent les 
opérations de prêt de titres et les mises en pension de titres du Fonds (la « convention de prêt de 
titres »). » 

p) À la page 47, l’information présentée sous la rubrique « Conventions de gestion cadres » est 
supprimée et remplacée par ce qui suit : 

« GPCVL a conclu une convention de gestion cadre (la « convention de gestion cadre ») datée du 
31 décembre 2020 pour tous les Fonds, en vue d’assurer la prestation des services de gestion et 
d’administration qui sont nécessaires pour permettre aux Fonds d’exercer leurs activités commerciales. 
Aux termes de la convention de gestion cadre, nous devons directement assurer l’administration des 
Fonds, la prestation de services de gestion de portefeuille et de services de placement dans le cadre de 
la promotion et de la vente des titres des Fonds et d’autres services relatifs à l’exploitation ou prendre 
des dispositions avec d’autres personnes ou sociétés à cet égard. La convention de gestion cadre 
renferme une description des frais et des charges qui nous sont payables par les Fonds, y compris le 
taux des frais de gestion et le taux des frais d’administration lorsqu’ils sont applicables, et la convention 
de gestion cadre est modifiée chaque fois qu’un nouveau fonds ou une nouvelle série d’un fonds s’ajoute 
à la convention de gestion cadre. Nous avons signé cette convention de gestion cadre, pour notre propre 
compte, en qualité de gestionnaire, et pour le compte des Fonds pour lesquels nous agissons comme 
fiduciaire, en notre qualité de fiduciaire. 

La convention de fiducie cadre est généralement reconduite année après année, sous réserve des 
exceptions suivantes. La convention de gestion cadre peut être résiliée plus tôt à l’égard d’un ou de 
plusieurs des Fonds que la convention particulière régit, sur préavis écrit d’au moins 6 mois. La 
convention de gestion cadre peut être résiliée sur remise d’un préavis plus court si l’une des parties à la 
convention manque aux modalités de cette convention de gestion cadre et qu’elle ne corrige pas la 
situation dans les 30 jours de la réception d’un avis écrit demandant que le manquement soit corrigé ou 
si elle est liquidée, doit déclarer faillite, cesse de détenir les approbations réglementaires requises ou 
commet ou permet tout autre acte pouvant avoir une incidence négative importante sur sa capacité à 
s’acquitter des obligations qu’elle doit respecter aux termes de la convention de gestion cadre. » 

q) À la page 48, l’information présentée sous la rubrique « Convention de dépôt cadre » est supprimée 
et remplacée par ce qui suit : 
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« GPCVL a conclu, le 31 décembre 2020, une convention de services de garde avec CIBC Mellon pour 
le compte des Fonds, en vue d’obtenir des services de garde pour les éléments d’actif des Fonds 
(la « convention de dépôt cadre »). 

La convention de dépôt cadre est conforme aux dispositions pertinentes du Règlement 81-102 
concernant les services de garde et, conformément à celle-ci, le dépositaire doit détenir l’actif des Fonds 
en fidéicommis et désigner séparément les éléments d’actif correspondant à chaque compte des Fonds. 
La convention comprend des annexes indiquant quels Fonds sont régis par la convention. La convention 
peut être résiliée par GPCVL ou le dépositaire sur remise d’un préavis de 120 jours. » 

r) À la page 48, le Tableau 21 : Conventions de gestion de portefeuille est supprimé et remplacé par 
ce qui suit :  

Sous-conseiller Date de la convention Date de la dernière modification 
(le cas échéant) 

Aristotle 12 octobre 2018 31 décembre 2020 

Brandywine 12 octobre 2018 31 décembre 2020 

Galibier 12 octobre 2018 31 décembre 2020 

Irish Life Investment Managers Limited 6 juillet 2018 31 décembre 2020 

Société Financière Mackenzie 1er janvier 2021 s. o. 

Mackenzie Investments Corporation 31 décembre 2020 s. o. 

Pier 21 12 octobre 2018 31 décembre 2020 

Setanta 29 juin 2012 31 décembre 2020 

The Putnam Advisory Company, LLC 16 avril 2014 31 décembre 2020 

s) À la page 48, l’information présentée sous la rubrique « Convention de placement principal » est 
supprimée et remplacée par ce qui suit : 

« Quadrus est le placeur principal de chacun des Fonds aux termes de la convention de placement 
principal datée du 1er janvier 2021 conclue par Quadrus et GPCVL. 

En tant que placeur principal, Quadrus se chargera de distribuer des titres des Fonds par l’intermédiaire 
de ses représentants inscrits ou de représentants autorisés Quadrus. Quadrus offrira aussi un soutien 
en matière de marketing et en ce qui a trait à la distribution et à la vente de titres des Fonds. 

Cette convention peut être résiliée par GPCVL ou Quadrus sur remise d’un préavis écrit de 90 jours à 
l’autre partie, ou immédiatement a) par GPCVL dans les cas suivants : i) une procédure, notamment de 
liquidation, de faillite, d’insolvabilité ou de dissolution est entamée ou un compromis est réalisé 
relativement à Quadrus qui n’est pas suspendu dans les 60 jours de l’une ou l’autre; ii) Quadrus vend, 
loue ou par ailleurs aliène la totalité ou la presque totalité de ses actifs ou entreprises ou ii) il n’a pas été 
remédié à un manquement important à la convention dans les 30 jours de la réception d’un avis écrit du 
manquement envoyé à Quadrus et b) par Quadrus, si un Fonds ne paie pas les frais indiqués dans la 
convention à Quadrus pendant une période de 90 jours après leur date d’exigibilité. 

Les investisseurs des Fonds actuels ou éventuels peuvent consulter des exemplaires de ces 
conventions à l’établissement principal de GPCVL pendant les heures normales d’ouverture. » 
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t) À la page 48, par l’ajout de l’information suivante immédiatement sous l’information présentée sous 
la rubrique « Convention de placement principal » : 

« Convention d’administration des Fonds 

Placements Mackenzie est l’administrateur de chacun des Fonds aux termes d’une convention 
d’administration des Fonds datée du 31 décembre 2020 conclue par GPCVL et Placements 
Mackenzie. 

En qualité d’administrateur, Placements Mackenzie est responsable des aspects de l’administration 
quotidienne des Fonds, dont la communication de l’information financière, les communications aux 
investisseurs et aux porteurs de parts, la tenue des registres des porteurs de titres de chaque Fonds, 
les calculs de la valeur liquidative et le traitement des ordres visant les titres des Fonds. 

La convention peut être résiliée par GPCVL ou Placements Mackenzie sur entente réciproque, et 
GPCVL peut la résilier immédiatement en cas de faillite de Placements Mackenzie. » 
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ATTESTATION POUR LE COMPTE DES FONDS ET DE GESTION DE 
PLACEMENTS CANADA VIE LTÉE EN SA QUALITÉ DE GESTIONNAIRE ET 

DE PROMOTEUR DES FONDS 
La présente modification no 1 datée du 4 janvier 2021, avec la notice annuelle datée du 21 octobre 2020 

et le prospectus simplifié daté du 21 octobre 2020, modifié par la modification no 1 datée du 4 janvier 2021, 
et les documents intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié, dans sa version modifiée, révèlent de 
façon complète, véridique et claire tout fait important relatif aux titres faisant l’objet du placement au moyen 
du prospectus simplifié, dans sa version modifiée, conformément à la législation en valeurs mobilières de 
chaque province et territoire du Canada et ne contiennent aucune information fausse ou trompeuse. 

Le 4 janvier 2021

Portefeuilles gérés en fonction du risque 
Portefeuille de revenu prudent géré en fonction du risque 
Canada Vie 
Portefeuille équilibré géré en fonction du risque Canada Vie 
Portefeuille de croissance géré en fonction du risque Canada Vie 
Portefeuille de réduction du risque Canada Vie 

Fonds de revenu fixe 
Fonds du marché monétaire Parcours Canada Vie 

Fonds d’obligations de base Parcours Canada Vie 

Fonds d’obligations de base Plus Parcours Canada Vie 

Fonds d’obligations mondiales de base Plus Parcours Canada Vie  
Fonds d’obligations multisectorielles Parcours Canada Vie 

Fonds d’actions canadiennes 
Fonds d’actions canadiennes Parcours Canada Vie 

Fonds concentré d’actions canadiennes Parcours Canada Vie 

Fonds d’actions américaines 
Fonds d’actions américaines Parcours Canada Vie 
Fonds concentré d’actions américaines Parcours Canada Vie 

Fonds d’actions mondiales et régionales 
Fonds d’actions internationales Parcours Canada Vie 
Fonds concentré d’actions internationales Parcours Canada Vie 
Fonds d’actions à grande capitalisation de marchés émergents 
Parcours Canada Vie 
Fonds d’actions de marchés émergents Parcours Canada Vie  
Fonds mondial tactique Parcours Canada Vie

(collectivement, les « Fonds ») 
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« Steve Fiorelli »  « Jeff Van Hoeve » 
Steve Fiorelli 
Chef de la direction de Gestion de placements 
Canada Vie ltée  

 Jeff Van Hoeve 
Chef des finances de Gestion de placements 
Canada Vie ltée 

AU NOM DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE GESTION DE PLACEMENTS 
CANADA VIE LTÉE EN SA QUALITÉ DE GESTIONNAIRE, DE PROMOTEUR 

ET DE FIDUCIAIRE DES FONDS 

« Paul Orlander »  « Chris Zaplitny » 
Paul Orlander 
Administrateur de Gestion de 
placements Canada Vie ltée 

 Chris Zaplitny 
Administrateur de Gestion de 
placements Canada Vie ltée 
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ATTESTATION DU PLACEUR PRINCIPAL 
À notre connaissance, la présente modification no 1 datée du 4 janvier 2021, avec la notice annuelle 

datée du 21 octobre 2020 et le prospectus simplifié daté du 21 octobre 2020, modifié par la modification no 1 
daté du 4 janvier 2021, et les documents intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié, dans sa version 
modifiée, révèlent de façon complète, véridique et claire tout fait important relatif aux titres faisant l’objet du 
placement au moyen du prospectus simplifié, dans sa version modifiée, conformément à la législation en 
valeurs mobilières de chaque province et territoire du Canada et ne contiennent aucune information fausse 
ou trompeuse. 

Le 4 janvier 2021

Portefeuilles gérés en fonction du risque 
Portefeuille de revenu prudent géré en fonction du risque 
Canada Vie 
Portefeuille équilibré géré en fonction du risque Canada Vie 
Portefeuille de croissance géré en fonction du risque Canada Vie 
Portefeuille de réduction du risque Canada Vie 

Fonds de revenu fixe 
Fonds du marché monétaire Parcours Canada Vie 

Fonds d’obligations de base Parcours Canada Vie 

Fonds d’obligations de base Plus Parcours Canada Vie 

Fonds d’obligations mondiales de base Plus Parcours Canada Vie  
Fonds d’obligations multisectorielles Parcours Canada Vie 

Fonds d’actions canadiennes 
Fonds d’actions canadiennes Parcours Canada Vie 

Canada Life Pathways Canadian Concentrated Equity Fund  

Fonds d’actions américaines 
Fonds d’actions américaines Parcours Canada Vie 
Fonds concentré d’actions américaines Parcours Canada Vie 

Fonds d’actions mondiales et régionales 
Fonds d’actions internationales Parcours Canada Vie 
Fonds concentré d’actions internationales Parcours Canada Vie 
Fonds d’actions à grande capitalisation de marchés émergents 
Parcours Canada Vie 
Fonds d’actions de marchés émergents Parcours Canada Vie  
Fonds mondial tactique Parcours Canada Vie

 

SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTÉE, en sa qualité de placeur principal 

« Tim Prescott » 
Tim Prescott 
Président et chef de la direction 
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